
🎣 RÈGLEMENT OFFICIEL DU CONCOURS DE 

PÊCHE 🎣 

� Matériel autorisé 

 Une seule canne par pêcheur en action de pêche. 

(Il est toutefois possible de posséder deux cannes sur soi, afin d’en changer si nécessaire, 

mais une seule peut être utilisée à la fois.) 

 Équipement de pêche aux leurres en no-kill : canne, moulinet, leurres, fil, et épuisette à 

mailles en caoutchouc. 

 Un smartphone chargé : N° 06.24.18.10.48 

 

🕘 Déroulement du concours 

 08h00 : Accueil des participants 

 08h20 : Briefing et tirage au sort des binômes 

 09h00 : Début de la 1ʳᵉ manche 

 11h30 : Fin de la 1ʳᵉ manche 

 11h30 – 12h20 : Pause déjeuner 

 12h30 : Briefing et tirage au sort des binômes pour la 2ᵉ manche 

 13h10 : Début de la 2ᵉ manche 

 15h40 : Fin de la 2ᵉ manche 

 16h20 : Remise des récompenses et annonce des podiums 

 

📊 Points et classement 

 Condition de sélection : au 

moins deux manches validées. 

 Classement basé sur la 

longueur totale des poissons 

  (1 mm = 1 point). 

 En cas d’égalité : départage 

selon le poisson le plus long, 

puis la moyenne des tailles. 

 

⚖� Arbitrage et discipline 

 Arbitrage officiel, en présentiel ou à distance. 

 Tout comportement inapproprié ou toute triche entraîne une disqualification immédiate 

(carton rouge). 

     Exemples de sanctions : 

 � Carton jaune : absence au briefing, non-respect du règlement. 

 � Carton rouge : violence, triche, dopage, retard supérieur à 5 minutes 



Linéaire de pêche – La Houlle 


